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Changement d’adresse

Enregistrement ou 
renouvellement national 

de la marque Ancienne adresse Nouvelle adresse

Date de
l’enregistrement 

national de 
l’opérationNuméro Date

13.29816 27/03/2013 FEDERATION MONEGASQUE 
DE MUAYTHAI ET DISCIPLINES 

ASSOCIEES
7, rue Suffren Reymond

98000 MONACO
(Principauté de Monaco)

FEDERATION MONEGASQUE 
DE MUAYTHAI ET DISCIPLINES 

ASSOCIEES
«Picapeira»

3, chemin de la Rousse
98000 MONACO

(Principauté de Monaco)

18/08/2022

Changement de nom

Enregistrement ou 
renouvellement national 

de la marque Ancien nom Nouveau nom

Date de
l’enregistrement 

national de 
l’opérationNuméro Date

13.29816 27/03/2013 FEDERATION MONEGASQUE 
DE SPORTS DE CONTACT ET 

DISCIPLINES ASSOCIEES

FEDERATION MONEGASQUE 
DE MUAYTHAI ET DISCIPLINES 

ASSOCIEES

18/08/2022

Rectification d’erreur matérielle

Enregistrement ou 
renouvellement national 

de la marque Libellé

Date de
l’enregistrement 

national de 
l’opérationNuméro Date

12.29384 09/10/2012 Suivant requête en date du 16 août 2022, il convient de lire : «Les Villas del Sole» 
dans la publication n° 282 du Journal de Monaco n° 8.428, en date du 5 avril 
2019, à la page 4.

16/08/2022

MARQUES DE FABRIQUE, 
DE COMMERCE, DE SERVICE
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28/06/2022
N° 22.00343

Association YACHT CLUB DE MONACO 
Quai Louis II 
98000 MONACO 
(Principauté de Monaco)

TUIGA 1909 YACHT 
CLUB DE MONACO

Produits et services désignés : Classe 8 : Outils et 
instruments à main entraînés manuellement ; coutellerie, 
fourchettes et cuillers ; armes blanches ; rasoirs. Classe 9 : 
Appareils et instruments scientifiques, nautiques, 
géodésiques, photographiques, cinématographiques, 
optiques, de pesage, de mesurage, de signalisation, 
de contrôle (inspection), de secours (sauvetage) et 
d’enseignement ; appareils et instruments pour la conduite, 
la distribution, la transformation, l’accumulation, le réglage 
ou la commande du courant électrique ; appareils pour 
l’enregistrement, la transmission, la reproduction du son 
ou des images ; supports d’enregistrement magnétiques, 
disques acoustiques ; distributeurs automatiques et 
mécanismes pour appareils à prépaiement ; caisses 
enregistreuses, machines à calculer, équipement pour le 
traitement de l’information et les ordinateurs ; extincteurs ; 
programmes d’ordinateur. Logiciels et progiciels quel 
qu’en soit le support et notamment cartouche, cédérom ; 
logiciels de jeux ; logiciels interactifs ; équipement pour 
le traitement et la consultation de l’information et de 
données ; ordinateurs et ordinateurs portables et notamment 
livre électronique, agenda électronique ; périphériques 
d’ordinateur ; caisses électroniques, cartes ou cartouches 
de jeux électroniques ; stylos magnéto-optique ; stylos 
électroniques ; télécartes magnétiques ; mécanismes pour 
appareils à prépaiement ; équipements pour le traitement 
de l’information et les ordinateurs ; programmes de jeux 
vidéo ; logiciels pour jeux vidéo ; produits numériques 
téléchargeables, à savoir objets numériques créées à 
l’aide d’une technologie blockchain ; logiciels pour 
objets de collection numériques utilisant une technologie 
logicielle basée sur des chaînes de blocs et des contrats 
intelligents ; logiciels téléchargeables pour la gestion de 
services en matière d’objets de collection numériques, 
d’un marché pour transactions et d’un registre utilisant une 
technologie logicielle basée sur des chaînes de blocs et des 
contrats intelligents pour objets de collection numériques. 
Produits virtuels, téléchargeables et enregistrés, à savoir 
des programmes informatiques présentant notamment 

des vêtements, des casquettes et des chaussures à utiliser 
et à porter en ligne et dans des mondes virtuels en ligne. 
Classe 12 : Véhicules ; appareils de locomotion par terre, par 
air ou par eau. Classe 14 : Métaux précieux et leurs alliages 
joaillerie, bijouterie, pierres précieuses et semi précieuses ; 
horlogerie et instruments chronométriques. Classe 16 : 
Produits de l’imprimerie, papier, carton et produits en 
ces matières, à savoir : affiches, agendas, albums photos, 
almanachs, articles de papeterie, autocollants (articles de 
papeterie), bannières, blocs de conférence, blocs-notes en 
papier, boites à crayons, boites-cadeaux en carton ou papier, 
boites de présentation en carton, brochures, calendriers, 
carnets, cartes de visite professionnelles, cartes marines, 
chemises pour documents, crayons, dépliants, dossiers de 
présentation, drapeaux, enveloppes (papeterie), fanions, 
formulaires, images, journaux, livres, manuels, matériel d’ 
instruction, papier à en-tête, papier à lettres, photographies, 
pochettes en papier, publications imprimées, prospectus, 
titres de récompense imprimés, revues (périodiques). 
Classe 18 : Cuir et imitations du cuir ; malles ; mallettes 
pour documents ; valises bagages et sacs de transport : 
parapluies et parasols portefeuilles : porte-cartes ; sacs 
à dos ; sacs de voyage ; sacs (enveloppes, pochettes) en 
cuir pour l’emballage. Sachets (enveloppes, pochettes) 
en cuir pour l’emballage ; sacs de sport ; serviettes 
[maroquinerie]/porte-documents. Classe 20 : Meubles, 
glaces (miroirs), cadres ; contenants de stockage ou de 
transport non métalliques ; os, corne, baleine ou nacre, 
bruts ou mi-ouvrés ; coquilles ; écume de mer ; ambre 
jaune. Classe 21 : Ustensiles et récipients pour le ménage 
ou la cuisine ; peignes et éponges brosses, à l’exception 
des pinceaux ; matériaux pour la brosserie ; matériel de 
nettoyage ; verre brut ou mi-ouvré, à l’exception du verre 
de construction ; verrerie, porcelaine et faïence. Classe 22 : 
Cordes et ficelles ; filets ; tentes et bâches ; auvents en 
matières textiles ou synthétiques voiles ; sacs pour le 
transport et le stockage de marchandises en vrac ; matières 
textiles fibreuses brutes et leurs succédanés. Classe 24 : 
Textiles et leurs succédanés ; linge de maison ; rideaux 
en matières textiles ou en matières plastiques. Classe 25 : 
Vêtements ; chaussures ; chapellerie. Classe 26 : Dentelles 
et broderies, rubans et lacets ; boutons, crochets et œillets, 
épingles et aiguilles. Classe 28 : Jeux, jouets ; appareils 
de jeux vidéo ; articles de gymnastique et de sport. 
Classe 35 : Publicité ; gestion des affaires commerciales ; 
administration commerciale ; travaux de bureau ; diffusion 
de matériel publicitaire (tracts, prospectus, imprimés, 
échantillons) ; services d’abonnement à des journaux 
(pour des tiers) ; services d’abonnement à des services 
de télécommunications pour des tiers ; présentation 
de produits sur tout moyen de communication pour la 
vente au détail ; conseils en organisation et direction 

MARQUES ENREGISTRÉES
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des affaires ; comptabilité ; reproduction de documents ; 
services de bureaux de placement ; portage salarial ; 
service de gestion informatisée de fichiers ; optimisation 
du trafic pour des sites web ; organisation d’expositions 
à buts commerciaux ou de publicité ; publicité en ligne 
sur un réseau informatique ; location de temps publicitaire 
sur tout moyen de communication ; publication de textes 
publicitaires : location d’espaces publicitaires ; diffusion 
d’annonces publicitaires ; conseils en communication 
(publicité) ; relations publiques ; conseils en communication 
(relations publiques) ; audits d’entreprises (analyses 
commerciales) ; services d’intermédiation commerciale 
(conciergerie). Services de magasins de vente au détail 
de produits virtuels ; fourniture de services en matière 
d’objets de collection numériques, à savoir exploitation 
d’un marché en ligne pour transactions et services de 
registres utilisant une technologie logicielle basée sur des 
chaînes de blocs et des contrats intelligents pour objets 
de collection numériques. Services de magasin de détail 
en ligne en relation avec des marchandises physiques et 
virtuelles. Classe 39 : Transport ; emballage et entreposage 
de marchandises ; organisation de voyages. Classe 41 : 
Education ; formation ; divertissement ; activités 
sportives et culturelles. Classe 42 : Services scientifiques 
et technologiques ainsi que services de recherches et de 
conception y relatifs ; services d’analyses et de recherches 
industrielles ; conception et développement d’ordinateurs et 
de logiciels ; mise à jour de logiciels ; location de logiciels ; 
programmation pour ordinateurs ; analyse de systèmes 
informatiques ; conception de systèmes informatiques ; 
services de conseillers en matière de conception et de 
développement de matériel informatique ; numérisation de 
documents ; logiciel-service (Saas) ; informatique en nuage ; 
conseils en technologie de l’information ; hébergement de 
serveurs ; contrôle technique de véhicules automobiles ; 
services de conception d’art graphique ; stylisme 
(esthétique industrielle) ; authentification d’œuvres d’art ; 
audits en matière d’énergie ; stockage électronique de 
données. Programmation de jetons non fongibles (JNF) ; 
conception de jetons non fongibles (JNF) ; plates-formes 
informatiques en tant que service (Paas) proposant des 
plates-formes logicielles pour la fourniture d’accès à des 
objets de collection, des jetons non fongibles et d’autres 
jetons d’applications ; plates-formes informatiques en tant 
que service (Paas) proposant des plates-formes logicielles 
pour le téléchargement vers l’aval de logiciels, données et 
fichiers d’images à partir de l’internet.

29/06/2022
N° 22.00344

Monsieur Maximilian LEWIS 
«Le Victoria» 
13, boulevard Princesse Charlotte 
98000 MONACO 
(Principauté de Monaco)

MONACO LIFESTYLE 
WEEK

Produits et services désignés : Classe 41 : Services de 
conseil concernant les exercices physiques. Classe 42 : 
Conception de mode. Classe 44 : Services de soins de 
beauté.

12/07/2022
N° 22.00345

Société OKEX MALTA LTD. 
30, Kenilworth, Flat 4 
Sir Augustus Bartolo Street 
XBX 1093 TA’XBIEX 
(Malte)

OKX
Produits et services désignés : Classe 9 : Programmes 

pour ordinateurs enregistrés sur support informatique et 
téléchargeables pour fournir un traçage des paiements 
numériques ; plateforme pour logiciels pour ordinateurs 
enregistrés sur support et téléchargeables pour faciliter les 
transactions en ligne et le traitement des paiements ; logiciel 
enregistré sur support et téléchargeable pour applications de 
registres distribués décentralisés et certification ; logiciel 
enregistré sur support et téléchargeable pour l’ achat, 
la vente, le commerce, le règlement, la compensation, 
le dépôt, le stockage et l’administration de jetons 
numériques et de monnaies numériques sur un réseau de 
paiement décentralisé ; logiciel enregistré sur support et 
téléchargeable pour réaliser des transactions de commerce 
électronique utilisant des contrats numériques d’application 
directe ; logiciel enregistré sur support et téléchargeable 
pour la création, la maintenance et l’administration de 
facilités à valeur stockée ; logiciel enregistré sur support 
et téléchargeable pour la maintenance et l’administration 
de flux de documents financiers ; logiciel d’applications 
d’ordinateurs téléchargeable pour le commerce en 
cryptomonnaie ; biens virtuels téléchargeables, à savoir, 
programmes d’ordinateurs pour une utilisation dans des 
mondes virtuels en ligne ; logiciel téléchargeable pour 
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une utilisation dans le commerce, le stockage, l’envoi, la 
réception, l’acceptation et la transmission électroniques 
d’une monnaie numérique, et la gestion de transactions de 
paiement et de change en monnaie numérique. Classe 42 : 
Fourniture d’une utilisation limitée dans le temps d’un 
logiciel en ligne non téléchargeable pour une utilisation 
dans le commerce, le stockage, l’envoi, la réception, 
l’acceptation et la transmission électroniques de monnaie 
numérique, et gestion de transactions de paiement et 
de change en monnaie numérique ; fourniture d’un site 
web interactif proposant une technologie qui permet à 
des utilisateurs de réaliser des opérations commerciales 
en cryptomonnaie ; fourniture de services d’applications 
(ASP) proposant un logiciel pour le commerce en 
cryptomomaie ; fourniture d’un site web interactif 
proposant une technologie qui permet à des utilisateurs 
de réaliser et surveiller des transactions de registres 
décentralisés pour le commerce en cryptomonnaie ; 
fourniture de services de stockage électronique décentralisé 
pour des données de commerce en cryptomonnaie ; 
fourniture d’une utilisation limitée dans le temps d’un 
logiciel pour ordinateurs en ligne non téléchargeable pour 
la réalisation de transactions et de paiements financiers en 
ligne ; fourniture d’une utilisation limitée dans le temps 
d’un logiciel pour ordinateurs en ligne non téléchargeable 
pour l’achat, la vente, le commerce, le règlement, la 
compensation, le dépôt, le stockage et l’administration de 
jetons numériques et de monnaies numériques ; fourniture 
d’une utilisation limitée dans le temps d’un logiciel pour 
ordinateurs en ligne non téléchargeable pour réaliser 
des transactions de commerce électronique utilisant des 
contrats numériques d’application directe ; fourniture 
d’une utilisation limitée dans le temps d’un logiciel pour 
ordinateurs en ligne non téléchargeable pour la création, la 
maintenance et l’administration d’une facilité électronique 
à valeur stockée ; fourniture d’une utilisation limitée 
dans le temps d’un logiciel pour ordinateurs en ligne non 
téléchargeable pour la maintenance et l’administration de 
flux de documents financiers ; fourniture d’un stockage 
électronique d’enregistrements de transaction numérique ; 
biens virtuels non téléchargeables, à savoir, programmes 
d’ordinateurs pour une utilisation dans des mondes virtuels 
en ligne ; services de technologies de l’information, à 
savoir, création d’un environnement virtuel en ligne pour 
l’achat, le tri, la publicité et la vente de monnaie numérique, 
et gestion de transactions de paiement et de change en 
monnaie numérique.

Revendication de priorité(s) : États-Unis d’Amérique 
N° 97/406,819 du 12-05-2022.

12/07/2022
N° 22.00346

Société OKEX MALTA LTD. 
30, Kenilworth, Flat 4 
Sir Augustus Bartolo Street 
XBX 1093 TA’XBIEX 
(Malte)

OKX
Produits et services désignés : Classe 35 : Gestion d’un 

programme de fidélisation de la clientèle qui fournit un 
accès à des événements, des programmes, et un accès à 
ou la possibilité de modifier des produits numériques ou 
physiques ; services en ligne de vente au détail proposant 
des biens virtuels, des objets de collection numériques, des 
objets de collection crypto et des jetons non fongibles sur un 
réseau de chaîne de blocs ; exploitation d’espaces de vente en 
ligne proposant des biens virtuels et des objets de collection 
numériques ; exploitation d’espaces de vente en ligne pour 
vendeurs et acheteurs de biens et/ou de services ; fourniture 
d’un site web proposant un espace de vente en ligne pour 
l’échange de biens et services avec d’autres utilisateurs ; 
fourniture de programmes de rétribution via l’émission et le 
traitement de points de fidélité pour l’acquisition de biens 
et de services. Classe 36 : Compensation et rapprochement 
de transactions financières via un réseau informatique 
mondial ; services financiers et services monétaires, à 
savoir, services d’information financière, de gestion et 
d’analyse ; services financiers, à savoir, administration 
de transactions impliquant des fonds constitués de titres, 
d’actions, de fonds, de parts, d’obligations, de liquidités 
ou d’autres types d’investissements financiers dans des 
régimes de retraite utilisant un chèque ou un ordre de 
retrait négociable sur un réseau mondial de données ; 
services de transactions financières, à savoir, fournissant 
des transactions commerciales et des options de paiement 
sécurisées ; services de commerce en cryptomonnaie ; 
services de change de cryptomonnaies ; traitement de 
paiement en cryptomonnaie ; services de courtage financier 
pour le commerce en cryptomonnaie ; services de change 
de cryptomonnaies proposant la technologie de chaîne de 
blocs ; consultation en matière financière dans le domaine 
de la cryptomonnaie. Classe 38 : Fourniture de forums de 
discussion en ligne et de tableaux d’affichage électronique 
pour la diffusion de messages aux utilisateurs dans les 
domaines des services de commerce en cryptomonnaie et 
de change de cryptomonnaies ; transmission électronique 
pour le compte d’autrui d’informations financières et 
boursières via des services de liaison informatique, à 
savoir, communication et acheminement d’informations 
commerciales impliquant des services d’ordre, de saisie 
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et d’exécution, vers autrui via un réseau informatique 
mondial.

Revendication de priorité(s) : États-Unis d’Amérique 
N° 97/415,923 du 18-05-2022.

12/07/2022
N° 22.00347

Société OKEX MALTA LTD. 
30, Kenilworth, Flat 4 
Sir Augustus Bartolo Street 
XBX 1093 TA’XBIEX 
(Malte)

Produits et services désignés : Classe 9 : Programmes 
pour ordinateurs enregistrés sur support informatique et 
téléchargeables pour fournir un traçage des paiements 
numériques ; plateforme pour logiciels pour ordinateurs 
enregistrés sur support et téléchargeables pour faciliter les 
transactions en ligne et le traitement des paiements ; logiciel 
enregistré sur support et téléchargeable pour applications de 
registres distribués décentralisés et certification ; logiciel 
enregistré sur support et téléchargeable pour l’achat, 
la vente, le commerce, le règlement, la compensation, 
le dépôt, le stockage et l’administration de jetons 
numériques et de monnaies numériques sur un réseau de 
paiement décentralisé ; logiciel enregistré sur support et 
téléchargeable pour réaliser des transactions de commerce 
électronique utilisant des contrats numériques d’application 
directe ; logiciel enregistré sur support et téléchargeable 
pour la création, la maintenance et l’administration de 
facilités à valeur stockée ; logiciel enregistré sur support 
et téléchargeable pour la maintenance et l’administration 
de flux de documents financiers ; logiciel d’applications 
d’ordinateurs téléchargeable pour le commerce en 
cryptomonnaie ; biens virtuels téléchargeables, à savoir, 
programmes d’ordinateurs pour une utilisation dans des 
mondes virtuels en ligne ; logiciel téléchargeable pour 

une utilisation dans le commerce, le stockage, l’envoi, la 
réception, l’acceptation et la transmission électroniques 
d’une monnaie numérique, et la gestion de transactions de 
paiement et de change en monnaie numérique. Classe 42 : 
Fourniture d’une utilisation limitée dans le temps d’un 
logiciel en ligne non téléchargeable pour une utilisation 
dans le commerce, le stockage, l’envoi, la réception, 
l’acceptation et la transmission électroniques de monnaie 
numérique, et gestion de transactions de paiement et 
de change en monnaie numérique ; fourniture d’un site 
web interactif proposant une technologie qui permet à 
des utilisateurs de réaliser des opérations commerciales 
en cryptomonnaie ; fourniture de services d’applications 
(ASP) proposant un logiciel pour le commerce en 
cryptomomaie ; fourniture d’un site web interactif 
proposant une technologie qui permet à des utilisateurs 
de réaliser et surveiller des transactions de registres 
décentralisés pour le commerce en cryptomonnaie ; 
fourniture de services de stockage électronique décentralisé 
pour des données de commerce en cryptomonnaie ; 
fourniture d’une utilisation limitée dans le temps d’un 
logiciel pour ordinateurs en ligne non téléchargeable pour 
la réalisation de transactions et de paiements financiers en 
ligne ; fourniture d’une utilisation limitée dans le temps 
d’un logiciel pour ordinateurs en ligne non téléchargeable 
pour l’achat, la vente, le commerce, le règlement, la 
compensation, le dépôt, le stockage et l’administration de 
jetons numériques et de monnaies numériques ; fourniture 
d’une utilisation limitée dans le temps d’un logiciel pour 
ordinateurs en ligne non téléchargeable pour réaliser 
des transactions de commerce électronique utilisant des 
contrats numériques d’application directe ; fourniture 
d’une utilisation limitée dans le temps d’un logiciel pour 
ordinateurs en ligne non téléchargeable pour la création, la 
maintenance et l’administration d’une facilité électronique 
à valeur stockée ; fourniture d’une utilisation limitée 
dans le temps d’un logiciel pour ordinateurs en ligne non 
téléchargeable pour la maintenance et l’administration de 
flux de documents financiers ; fourniture d’un stockage 
électronique d’enregistrements de transaction numérique ; 
biens virtuels non téléchargeables, à savoir, programmes 
d’ordinateurs pour une utilisation dans des mondes virtuels 
en ligne ; services de technologies de l’information, à 
savoir, création d’un environnement virtuel en ligne pour 
l’achat, le tri, la publicité et la vente de monnaie numérique, 
et gestion de transactions de paiement et de change en 
monnaie numérique.

Revendication de priorité(s) : États-Unis d’Amérique 
N° 97/406,818 du 12-05-2022.
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12/07/2022
N° 22.00348

Société OKEX MALTA LTD. 
30, Kenilworth, Flat 4 
Sir Augustus Bartolo Street 
XBX 1093 TA’XBIEX 
(Malte)

Produits et services désignés : Classe 35 : Gestion d’un 
programme de fidélisation de la clientèle qui fournit un 
accès à des événements, des programmes, et un accès à 
ou la possibilité de modifier des produits numériques ou 
physiques ; services en ligne de vente au détail proposant 
des biens virtuels, des objets de collection numériques, des 
objets de collection crypto et des jetons non fongibles sur un 
réseau de chaîne de blocs ; exploitation d’espaces de vente en 
ligne proposant des biens virtuels et des objets de collection 
numériques ; exploitation d’espaces de vente en ligne pour 
vendeurs et acheteurs de biens et/ou de services ; fourniture 
d’un site web proposant un espace de vente en ligne pour 
l’échange de biens et services avec d’autres utilisateurs ; 
fourniture de programmes de rétribution via l’émission et le 
traitement de points de fidélité pour l’acquisition de biens 
et de services. Classe 36 : Compensation et rapprochement 
de transactions financières via un réseau informatique 
mondial ; services financiers et services monétaires, à 
savoir, services d’information financière, de gestion et 
d’analyse ; services financiers, à savoir, administration 
de transactions impliquant des fonds constitués de titres, 
d’actions, de fonds, de parts, d’obligations, de liquidités 
ou d’autres types d’investissements financiers dans des 
régimes de retraite utilisant un chèque ou un ordre de 
retrait négociable sur un réseau mondial de données ; 
services de transactions financières, à savoir, fournissant 
des transactions commerciales et des options de paiement 
sécurisées ; services de commerce en cryptomonnaie ; 
services de change de cryptomonnaies ; traitement de 
paiement en cryptomonnaie ; services de courtage financier 
pour le commerce en cryptomonnaie ; services de change 
de cryptomonnaies proposant la technologie de chaîne de 
blocs ; consultation en matière financière dans le domaine 
de la cryptomonnaie. Classe 38 : Fourniture de forums de 
discussion en ligne et de tableaux d’affichage électronique 

pour la diffusion de messages aux utilisateurs dans les 
domaines des services de commerce en cryptomonnaie et 
de change de cryptomonnaies ; transmission électronique 
pour le compte d’autrui d’informations financières et 
boursières via des services de liaison informatique, à 
savoir, communication et acheminement d’informations 
commerciales impliquant des services d’ordre, de saisie 
et d’exécution, vers autrui via un réseau informatique 
mondial.

Revendication de priorité(s) : États-Unis d’Amérique 
N° 97/415,926 du 18-05-2022.

12/07/2022
N° 22.00349

Société OKEX MALTA LTD. 
30, Kenilworth, Flat 4 
Sir Augustus Bartolo Street 
XBX 1093 TA’XBIEX 
(Malte)

Produits et services désignés : Classe 9 : Programmes 
pour ordinateurs enregistrés sur support informatique et 
téléchargeables pour fournir un traçage des paiements 
numériques ; plateforme pour logiciels pour ordinateurs 
enregistrés sur support et téléchargeables pour faciliter les 
transactions en ligne et le traitement des paiements ; logiciel 
enregistré sur support et téléchargeable pour applications de 
registres distribués décentralisés et certification ; logiciel 
enregistré sur support et téléchargeable pour l’achat, 
la vente, le commerce, le règlement, la compensation, 
le dépôt, le stockage et l’administration de jetons 
numériques et de monnaies numériques sur un réseau de 
paiement décentralisé ; logiciel enregistré sur support et 
téléchargeable pour réaliser des transactions de commerce 
électronique utilisant des contrats numériques d’application 
directe ; logiciel enregistré sur support et téléchargeable 
pour la création, la maintenance et l’administration de 
facilités à valeur stockée ; logiciel enregistré sur support 
et téléchargeable pour la maintenance et l’administration 
de flux de documents financiers ; logiciel d’applications 
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d’ordinateurs téléchargeable pour le commerce en 
cryptomonnaie ; biens virtuels téléchargeables, à savoir, 
programmes d’ordinateurs pour une utilisation dans des 
mondes virtuels en ligne ; logiciel téléchargeable pour 
une utilisation dans le commerce, le stockage, l’envoi, la 
réception, l’acceptation et la transmission électroniques 
d’une monnaie numérique, et la gestion de transactions 
de paiement et de change en monnaie numérique. 
Classe 35 : Gestion d’un programme de fidélisation de 
la clientèle qui fournir un accès à des événements, des 
programmes, et un accès à ou la possibilité de modifier 
des produits numériques ou physiques ; services en ligne 
de vente au détail proposant des biens virtuels, des objets 
de collection numériques, des objets de collection crypto 
et des jetons non fongibles sur un réseau de chaîne de 
blocs ; exploitation d’espaces de vente en ligne proposant 
des biens virtuels et des objets de collection numériques ; 
exploitation d’espaces de vente en ligne pour vendeurs et 
acheteurs de biens et/ou de services ; fourniture d’un site 
web proposant un espace de vente en ligne pour l’échange 
de biens et services avec d’autres utilisateurs ; fourniture 
de programmes de rétribution via l’émission et le 
traitement de points de fidélité pour l’acquisition de biens 
et de services. Classe 36 : Compensation et rapprochement 
de transactions financières via un réseau informatique 
mondial ; services financiers et services monétaires, à 
savoir, services d’information financière, de gestion et 
d’analyse ; services financiers, à savoir, administration 
de transactions impliquant des fonds constitués de titres, 
d’actions, de fonds, de parts, d’obligations, de liquidités 
ou d’autres types d’investissements financiers dans des 
régimes de retraite utilisant un chèque ou un ordre de 
retrait négociable sur un réseau mondial de données ; 
services de transactions financières, à savoir, fournissant 
des transactions commerciales et des options de paiement 
sécurisées ; services de commerce en cryptomonnaie ; 
services de change de cryptomonnaies ; traitement de 
paiement en cryptomonnaie ; services de courtage financier 
pour le commerce en cryptomonnaie ; services de change 
de cryptomonnaies proposant la technologie de chaîne de 
blocs ; consultation en matière financière dans le domaine 
de la cryptomonnaie. Classe 38 : Fourniture de forums de 
discussion en ligne et de tableaux d’affichage électronique 
pour la diffusion de messages aux utilisateurs dans les 
domaines des services de commerce en cryptomonnaie et 
de change de cryptomonnaies ; transmission électronique 
pour le compte d’autrui d’informations financières et 
boursières via des services de liaison informatique, à 
savoir, communication et acheminement d’informations 
commerciales impliquant des services d’ordre, de saisie 
et d’exécution, vers autrui via un réseau informatique 
mondial. Classe 42 : Fourniture d’une utilisation limitée 
dans le temps d’un logiciel en ligne non téléchargeable pour 
une utilisation dans le commerce, le stockage, l’envoi, la 

réception, l’acceptation et la transmission électroniques de 
monnaie numérique, et gestion de transactions de paiement 
et de change en monnaie numérique ; fourniture d’un site 
web interactif proposant une technologie qui permet à 
des utilisateurs de réaliser des opérations commerciales 
en cryptomonnaie ; fourniture de services d’applications 
(ASP) proposant un logiciel pour le commerce en 
cryptomonnaie ; fourniture d’un site web interactif 
proposant une technologie qui permet à des utilisateurs 
de réaliser et surveiller des transactions de registres 
décentralisés pour le commerce en cryptomonnaie ; 
fourniture de services de stockage électronique décentralisé 
pour des données de commerce en cryptomonnaie ; 
fourniture d’une utilisation limitée dans le temps d’un 
logiciel pour ordinateurs en ligne non téléchargeable pour 
la réalisation de transactions et de paiements financiers en 
ligne ; fourniture d’une utilisation limitée dans le temps 
d’un logiciel pou ordinateurs en ligne non téléchargeable 
pour l’achat, la vente, le commerce, le règlement, la 
compensation, le dépôt, le stockage et l’administration de 
jetons numériques et de monnaies numériques ; fourniture 
d’une utilisation limitée dans le temps d’un logiciel pour 
ordinateurs en ligne non téléchargeable pour réaliser 
des transactions de commerce électronique utilisant des 
contrats numériques d’application directe ; fourniture 
d’une utilisation limitée dans le temps d’un logiciel pour 
ordinateurs en ligne non téléchargeable pour la création, la 
maintenance et l’administration d’une facilité électronique 
à valeur stockée ; fourniture d’une utilisation limitée 
dans le temps d’un logiciel pour ordinateurs en ligne non 
téléchargeable pour la maintenance et l’administration de 
flux de documents financiers ; fourniture d’un stockage 
électronique d’enregistrements de transaction numérique ; 
biens virtuels non téléchargeables, à savoir, programmes 
d’ordinateurs pour une utilisation dans des mondes virtuels 
en ligne ; services de technologies de l’information, à 
savoir, création d’un environnement virtuel en ligne pour 
l’achat, le tri, la publicité et la vente de monnaie numérique, 
et gestion de transactions de paiement et de change en 
monnaie numérique.

Revendication de priorité(s) : États-Unis d’Amérique 
N° 97/423,354 du 23-05-2022.

15/07/2022
N° 22.00350

Société STEREO APP LIMITED 
1, Dover Place, 5th Floor,  
Ashford Commercial Quarter, 
TN23 1FB ASHFORT, KENT 
(Royaume-Uni)
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Produits et services désignés : Classe 9 : : Logiciel 
d’application informatique pour la diffusion en continu 
de contenu multimédia via Internet ; logiciels pour les 
réseaux sociaux ; plates-formes logicielles pour la création 
de réseaux sociaux ; logiciel informatique permettant le 
chargement, le téléchargement, l’accès, la publication, 
l’affichage, le marquage, le blocage, la diffusion en continu, 
la liaison, le partage ; logiciel téléchargeable sous forme 
d’application mobile pour les réseaux sociaux ; logiciels 
applicatifs pour services de réseautage social par le biais de 
l’internet ; cordonnets pour téléphones mobiles ; bâtonnets 
selfie utilisés comme accessoires de smartphone ; lunettes 
de soleil ; aimants ; aimants décoratifs [magnets] ; tapis 
de souris ; repose-poignets à utiliser avec un ordinateur ; 
aucune des marchandises susmentionnées n’étant des 
marchandises liées à des rapports d’essai. Classe 35 : 
Services de publicité, de marketing et de promotion par le 
biais d’une plateforme de réseaux sociaux ; management 
d’artistes ; management de sportifs ; études de marché ; 
études de marketing ; services de mannequins à des fins 
publicitaires ou de promotion des ventes ; services de 
revues de presse ; location d’espaces publicitaires ; location 
de temps publicitaire sur tout moyen de communication ; 
recherche de parraineurs ; mise en réseau d’entreprises 
par le biais d’une plateforme de réseau social ; services 
commerciaux en ligne permettant la mise en relation 
d’utilisateurs de réseaux sociaux avec des entreprises ; 
aucun des services susmentionnés n’étant des services 
liés à des rapports d’essai. Classe 38 : Transmission 
électronique de messages, de graphiques et d’images ; 
services de messagerie instantanée en liaison avec les 
réseaux sociaux ; fourniture de salons de discussion [chat] 
en ligne pour des réseaux sociaux ; services d’information, 
de conseil et de consultation relatifs à tout ce qui précède ; 
aucun des services susmentionnés n’étant des services liés 
à des rapports d’essai. Classe 42 : Plateforme en tant que 
service [PaaS] comprenant une plateforme logicielle pour 
le téléchargement, la diffusion en continu et la collecte de 
données analytiques ; plateforme en tant que service [PaaS] 
comprenant des plateformes logicielles pour la transmission 
de contenus et de messages numériques ; logiciel en tant 
que service [SaaS] pour les réseaux sociaux ; fourniture 
d’une plateforme permettant aux utilisateurs de diffuser 
des fichiers en continu via un site web et une application 
mobile ; fournisseur de services d’application proposant 
une interface de programmation d’application [API] pour 
le téléchargement, le partage, la gestion et la diffusion en 

continu de fichiers numériques ; recherche dans le domaine 
des médias sociaux ; fournisseur de services d’applications 
(ASP) proposant un logiciel permettant ou facilitant le 
chargement, le téléchargement, la diffusion en continu, la 
publication, l’affichage, le blogage, la liaison, le partage 
ou toute autre forme de fourniture de médias électroniques 
ou d’informations sur des réseaux de communication ; 
fourniture d’une utilisation temporaire d’applications 
logicielles non téléchargeables pour le réseautage social, 
la création d’une communauté virtuelle et la transmission 
de contenu numérique ; services information, de conseils 
et d’assistance relatifs à tous les services précités ; aucun 
des services susmentionnés n’étant des services liés aux 
rapports d’essai. Classe 45 : Introduction et réseautage 
social sur Internet ; services de réseautage social en 
ligne accessibles par le biais d’applications mobiles 
téléchargeables ; concession de licences de technologies et 
de logiciels ; fourniture de bases de données informatiques 
en ligne dans le domaine des réseaux sociaux ; services 
d’information, de conseils et d’assistance relatifs à tous 
les services précités ; aucun des services susmentionnés 
n’étant des services liés à des rapports d’essai.

Revendication de priorité(s) : Royaume-Uni 
N° UK00003751855 du 07-02-2022.

18/07/2022
N° 22.00351

S.A.M. SERELYS PHARMA 
«Le Triton» 
5, rue du Gabian 
98000 MONACO 
(Principauté de Monaco)

Revendication de couleurs : Vert et blanc.

Produits et services désignés : Classe 5 : Produits 
pharmaceutiques ; compléments alimentaires ; compléments 
nutritionnels ; substances diététiques adaptées à l’usage 
médical ; compléments alimentaires pour la consommation 
humaine sous forme de comprimés et de capsules ;  
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produits pharmaceutiques pour l’usage humain sous forme 
de comprimés et de capsules ; extraits de pollen et extraits 
de plantes vendus comme composants de compléments 
alimentaires et de préparations pharmaceutiques ; pollen 
et extraits de pollen à usage médical, pharmaceutique ou 
nutritionnel. Classe 29 : Pollen préparé comme aliment.

18/07/2022
N° R12.29233

Madame Evelyn BROOKS 
c/o LEWIS SILKIN LLP - 5 Chancery Lane - 
Clifford’s Inn - 
EC4A 1BL LONDRES 
(Royaume-Uni)

THE STEERING WHEEL 
CLUB

Produits et services désignés : Classe 39 : Transport. 
Organisation de voyages, transport de personnes ou 
de véhicules (par air, terre ou eau) ; organisation du 
transport de personnes ou de véhicules (par air, terre ou 
eau), location de véhicules de locomotion par terre ou par 
eau ; location de voitures, vélos, motos, camping-cars, 
camions, camionnettes, fourgonnettes, autocars, autobus, 
caravanes ; service de véhicules de crédit-bail, location 
d’équipement de véhicule et des accessoires, services 
de réservation de véhicules et le transport, services de 
chauffeur, location de voitures avec chauffeur, services de 
gestion de flotte de transport ; services de fret, services de 
transport ; remorquage de véhicules ; location de véhicules 
de transport, information et conseils relatifs à tous ces 
services. Classe 41 : Services de club automobile, services 
de simulation de conduite, formations, services éducatifs 
et pédagogiques en matière de conduite, de sécurité 
routière et d’entretien de véhicules automobiles ;  services 
de transport scolaire ; édition de produits imprimés, de 
magazines et de périodiques, l’organisation et conduite de 
séminaires, de formations et d’entrainements en matière 
de véhicules et /ou de conduite ; services éducatifs en 
matière de véhicules et /ou d’entrainement et de sport 
automobile, fourniture d’activités sportives et culturelles, 
organisation de compétitions ; production, présentation, 
distribution, souscription, de réseautage et location de 
programmes de la radio, de télévision, par câble, satellite 
et sur internet et de films, enregistrements sonores, 
enregistrements vidéo et dvd, services de divertissement ; 
services de divertissement sous la forme de programmes 
de télévision, radio, câble, satellite et sur internet ; 

services de divertissement et d’éducation pour enfants, 
organisation, production et présentation d’évènements 
à des fins éducatives, culturelles ou de divertissement ; 
organisation, production et présentation de compétitions, 
de concours et de jeux, fourniture d’informations ayant 
trait au divertissement et à l’éducation ; services de salles 
de jeux ; publication d’imprimés, publication de livres et 
de magazines, édition de rapports sur la consommation, 
préparation et publication de cartes, guides, manuels, 
livres, publications éducatives et publications imprimées, 
services d’enseignement, services d’accueil, services de 
conseil, d’information et de conseil ayant tous trait aux 
services précités. Classe 43 : Bar. Hôtel, restaurant, snack-
bar, cafeteria, cantine, services de traiteur

Premier dépôt le : 19/07/2012

15/07/2022
N° R12.29247

Société R & A BAILEY & CO 
Nangor House, Western Estate, Nangor Road 
12 DUBLIN 
(Irlande)

Produits et services désignés : Classe 33 : Boissons 
alcooliques (sauf bières).

Premier dépôt le : 27/07/2012

12/07/2022
N° R12.29262

Société AL MASS INTERNATIONAL LTD. 
Craigmuir Chamber, PO Box 71,  
Road Town 
VG1110 TORTOLA 
(Îles Vierges (britanniques))
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Produits et services désignés : Classe 4 : Huiles et graisses 
industrielles ; lubrifiants ; produits pour absorber, mouiller 
et lier la poussière ; combustibles (y compris les essences 
pour moteurs) et produits éclairants ; bougies et mèches 
pour l’éclairage, charbon de bois et charbon. Classe 16 : 
Papier, carton et produits réalisés avec ces matières qui ne 
sont pas inclus dans d’autres classes ; produits imprimés ; 
articles pour reliures ; photographies ; papeterie ; adhésifs 
(matières collantes) pour la papeterie ou le ménage ; articles 
pour les artistes ; pinceaux ; machines à écrire et articles de 
bureau (à l’exception du mobilier) ; matériel d’instruction et 
d’enseignement (à l’exception de l’équipement) ; matières 
plastiques pour l’emballage (non comprises dans d’autres 
classes) ; caractères d’imprimerie ; clichés d’impression. 
Classe 30 : Café, thé, cacao, sucre, riz, tapioca et sagou, 
succédanés du café ; farines et préparations à base 
céréalière, pain, pâtisserie et confiserie, glaces ; miel, 
mélasse ; levure, poudre à lever ; sel, moutarde ; vinaigre, 
sauces (condiments) ; épices ; glace à rafraîchir. Classe 32 : 
Bières ; eaux minérales et gazeuses et autres boissons non 
alcoolisées ; boissons à base de fruits et  jus de fruits ; 
sirops et autres préparations pour élaborer des boissons. 
Classe 34 : Tabac brut et fabriqué ; succédanés du tabac ; 
articles pour fumer y inclus les succédanés du tabac, non 
destinés à usage médical ou curatif ; mélangés aromatisés 
de tabac et succédanés de tabac pour narguilé ; articles 
pour fumeurs ; briquets ; allumettes ; cigares ; produits du 
tabac ; narguilé, tuyaux pour narguilé, accessoires pour 
narguilé. Classe 35 : Publicité ; gestion d’entreprise ; 
administration commerciale ; travaux de bureau et services 
de détail concernant les produits du tabac et les succédanés 
du tabac. Classe 43 : Services offrant nourritures et 
boissons ; hébergement temporaire.

Premier dépôt le : 09/08/2012

18/07/2022
N° R12.29268

Monsieur Nobuyuki MATSUHISA 
1 West Century Drive 
30-B 90067 LOS ANGELES - Californie 
(États-Unis d’Amérique)

NOBU
Produits et services désignés : Classe 35 : Gestion 

d’hôtels pour les tiers ; services de mercatique en 
matière immobilière dans le domaine des condominiums. 
Classe 43 : Services d’hôtellerie, de restauration 
(alimentation), de bars et de traiteurs.

Premier dépôt le : 17/08/2012

14/07/2022
N° R12.29280

Association YACHT CLUB DE MONACO 
Quai Louis II 
98000 MONACO 
(Principauté de Monaco)

Produits et services désignés : Classe 3 : Préparations 
pour blanchir et autres substances pour lessiver ; 
préparations pour nettoyer, polir, dégraisser et abraser ; 
savons ; parfumerie, huiles essentielles, cosmétiques, 
lotions pour les cheveux ; dentifrices. Classe 8 : Outils et 
instruments à main entraînés manuellement ; coutellerie, 
fourchettes et cuillers ; armes blanches ; rasoirs. Classe 9 : 
Appareils et instruments scientifiques, nautiques, 
géodésiques, photographiques, cinématographiques,  
optiques, de pesage, de mesurage, de signalisation, 
de contrôle (inspection), de secours (sauvetage) et 
d’enseignement ; appareils et instruments pour la conduite, 
la distribution, la transformation, l’accumulation, le réglage 
ou la commande du courant électrique ; appareils pour 
l’enregistrement, la transmission, la reproduction du son 
ou des images ; supports d’enregistrement magnétiques, 
disques acoustiques ; disques compacts, DVD et autres 
supports d’enregistrement numériques ; mécanismes pour 
appareils à prépaiement ; caisses enregistreuses, machines 
à calculer, équipement pour le traitement d’informations, 
ordinateurs ; logiciels ; extincteurs. Classe 12 : Véhicules, 
appareils de locomotion par terre, par air ou par eau. 
Classe 14 : Métaux précieux et leurs alliages et produits 
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en ces matières ou en plaqué non compris dans d’autres 
classes ; joaillerie, bijouterie, pierres précieuses ; 
horlogerie et instruments chronométriques. Classe 16 : 
Papier, carton et produits en ces matières, non compris dans 
d’autres classes ; produits de l’imprimerie ; articles pour 
reliures ; photographies ; papeterie ; adhésifs (matières 
collantes) pour la papeterie ou le ménage ; matériel pour 
les artistes ; pinceaux ; machines à écrire et articles de 
bureau (à l’exception des meubles) ; matériel d’instruction 
ou d’enseignement (à l’exception des appareils) ; matières 
plastiques pour l’emballage (non comprises dans d’autres 
classes) ; caractères d’imprimerie ; clichés. Classe 18 : 
Cuir et imitations du cuir, produits en ces matières non 
compris dans d’autres classes ;  peaux d’animaux ; 
malles et valises ; parapluies et parasols ; cannes ; fouets 
et sellerie. Classe 21 : Ustensiles et récipients pour le 
ménage ou la cuisine ; peignes et éponges ; brosses (à 
l’exception des pinceaux) ; matériaux pour la brosserie ; 
matériel de nettoyage ; paille de fer ; verre brut ou mi-
ouvré (à l’exception du verre de construction) ; verrerie, 
porcelaine et faïence non comprises dans d’autres classes. 
Classe 22 : Cordes, ficelles, filets, tentes, bâches, voiles, 
sacs (non compris dans d’autres classes) ; matières de 
rembourrage (à l’exception du caoutchouc ou des matières 
plastiques) ; matières textiles fibreuses brutes. Classe 24 : 
Tissus et produits textiles non compris dans d’autres 
classes, jetés de lits ; tapis de table. Classe 25 : Vêtements, 
chaussures, chapellerie. Classe 26 : Dentelles et broderies, 
rubans et lacets ; boutons, crochets et œillets, épingles et 
aiguilles ; fleurs artificielles. Classe 34 : Tabac ; articles 
pour fumeurs ; allumettes. Classe 35 : Publicité ; gestion 
des affaires commerciales ; administration commerciale ; 
travaux de bureau. Classe 39 : Transport ; emballage et 
entreposage de marchandises ; organisation de voyages. 
Classe 41 : Education ; formation ; divertissement ; activités 
sportives et culturelles. Classe 42 : Services scientifiques 
et technologiques ainsi que services de recherches et de 
conception y relatifs ; services d’analyses et de recherches 
industrielles ; conception et développement d’ordinateurs 
et de logiciels.

Premier dépôt le : 01/08/2012

12/07/2022
N° R12.29361

S.A.S. GRANINI FRANCE 
138, rue Lavoisier 
71000 MACON 
(France)

Revendication de couleurs : Dégradé de bleu, jaune.

Produits et services désignés : Classe 9 : Appareils 
pour jeux conçus pour être utilisés avec un écran 
d’affichage indépendant ou un moniteur, appareils pour 
le divertissement conçus pour être utilisés avec un écran 
d’affichage indépendant ou un moniteur, consoles de 
jeux, bornes interactives de jeux, écrans avec affichages 
à cristaux liquides, logiciels (programmes enregistrés) y 
compris logiciels pour jeux, moniteurs vidéo, programmes 
de jeux informatiques, programmes téléchargeables de 
jeux vidéo, cartes magnétiques, cartes à puce, lecteurs 
de cartes, tous ces produits utilisés dans le domaine des 
jeux d’argent et de hasard et des loteries. Classe 28 : Jeux 
et jouets. Classe 41 : Divertissements ; divertissements 
radiophoniques ou par télévision et plus particulièrement 
diffusion de tirages de loterie et de résultats de jeux 
d’argent et de hasard ; services d’organisation de loterie 
et de jeux d’argent et de hasard ; organisation de concours 
en matière de divertissement. Services de jeux proposés en 
ligne (à partir d’un réseau informatique).

Premier dépôt le : 07/09/2012

12/07/2022
N° 4R92.14385

Société PANASONIC HOLDINGS CORPORATION 
1006, Oaza-Kadoma, Kadoma-shi 
571-8501 OSAKA 
(Japon)
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Produits et services désignés : Classe 1 : Substances 
adhésives destinées à l’industrie, notamment adhésifs. 
Classe 5 : Désinfectants, préparations pour détruire les 
mauvaises herbes et les animaux nuisibles, préparations et 
appareils pour chasser les rongeurs. Classe 6 : Métaux 
communs bruts et mi-ouvrés et leurs alliages, notamment 
éviers métalliques, câbles et fils métalliques non électriques 
notamment soudures en fil. Classe 7 : Machines et 
machines-outils, notamment machines à laver électriques, 
séchoirs à vêtements électriques, séchoirs à vaisselle 
électriques, pompes à eau domestiques électriques, 
broyeurs à ordures électriques, tondeuses à gazon 
électriques, poinçonneuses électriques, dispositifs 
électriques d’effacement/nettoyage, riveteuses, machines à 
couper les conducteurs, machines à tasser ou à bourrer, 
machines à visser, postes de soudure, pulvérisateurs 
électriques, ouvre-boîtes électriques, moteurs électriques, 
contrôleurs de vitesse pour moteurs, distributeurs 
automatiques. Classe 8 : Outils et instruments à main, 
notamment rasoirs électriques, tournevis. Classe 9 : 
Appareils et instruments scientifiques et électriques (y 
compris la T.S.F.), notamment récepteurs de télévision, 
récepteurs de radio, émetteurs-récepteurs, amplificateurs, 
combinés électrophones-radio, casques d’écoute, 
électrophones, disques, magnétophones, lecteurs/
enregistreurs, appareils d’enregistrement/lecture vidéo, 
télécopieurs, caméras de télévision, microphones, 
émetteurs-récepteurs radio, téléphones, standards 
téléphoniques, interphones, répétiteurs, appareils pour 
produire de la musique de fond, oscilloscopes, générateurs 
de signaux, voltmètres électroniques, ampèremètres, 
horomètres, appareils de mesure de contact, appareils de 
mesure de fuites électriques, appareils de mesure 
d’isolation, contrôleurs de batterie, haut-parleurs, 
condensateurs, résistances, bobines, transformateurs,  
sources de puissance, filtres, antennes, commutateurs 
rotatifs, relais, tuners, cartes de circuits imprimés, moteurs 
de phonographes, bras de lecture pour électrophones, 
pointes de lecture, circuits intégrés, transistors, d’iode, 
redresseurs, thyristors, thermistances, tubes à vide, tubes à 
gaz, tubes à rayons cathodiques, tubes indicateurs, autres 
tubes électroniques, bandes magnétiques vidéo et son, 
bobines de dénation, bobines d’arrêt, matières en céramique 
piézo-électrique, appareils piézo-électriques pour produire 
des étincelles, piles sèches, piles à air, accumulateurs, 
batteries au mercure, batteries alcalines, batteries au 
cadmium-nickel, batteries à l’oxyde d’argent, batteries au 
lithium, piles à combustible, cellules au sulfure de 
cadmium, piles solaires, chargeurs de batterie, tiges de 
carbone, électrodes de carbone, appareils de télévision à 
rayons X, convertisseurs d’images à rayons X, appareils 
d’affichages d’images, coupe-circuits, transformateurs 
industriels, condensateurs pour l’industrie, appareils de 
réception d’alimentation électriques, tableaux de 
distribution électriques, prises électriques femelles, prises 
électriques mâles, interrupteurs, avertisseurs électriques 
sonores pour habitations, sonnettes électriques, fusibles de 

sécurité, interrupteurs à temps, fils métalliques pour 
l’électricité et le téléphone, avertisseurs d’incendie, 
avertisseurs de fuites électriques, fers à repasser électriques, 
aspirateurs électriques, aspirateurs électriques pour 
automobiles, cireuses électriques pour planchers, cireuses 
électriques pour chaussures, coupe-papier électriques, 
agrafeuses automatiques électriques, appareils et 
instruments nautiques, géodésiques, de pesage, de 
mesurage, de signalisation, de contrôle (inspection), de 
secours (sauvetage) et d’enseignement, appareils 
automatiques déclenchés par l’introduction d’une pièce de 
monnaie ou d’un jeton, distributeurs automatiques, 
machines parlantes, caisses enregistreuses, machines à 
calculer, notamment calculatrices électroniques de bureau 
et calculateurs, machines de reproduction de documents à 
l’exception des appareils de reproduction de documents 
par procédé photographique/appareils extincteurs. 
Classe 10 : Instruments et appareils chirurgicaux, 
médicaux, dentaires et vétérinaires, (y compris les 
membres, les yeux et les dents artificiels), notamment 
couvertures électriques, panneaux chauffants électriques, 
appareils de massage électriques, appareils pour  
malentendants,  machines  pour  bains  thérapeutiques. 
Classe 11 : Installations d’éclairage, de chauffage, de 
production de vapeur, de cuisson, de réfrigération, de 
séchage, de ventilation, de distribution d’eau et installations 
sanitaires, notamment réfrigérateur électriques, 
congélateurs électriques, vitrines frigorifiques, sorbetières 
électriques, réfrigérants d’eau électriques, mélangeurs 
électriques, mélangeurs électriques portatifs, presse-fruits 
électriques, hachoirs à viande électriques, broyeurs de 
glace électriques, grille-pain électriques, récipients à 
chauffage électriques, fours électriques, fours à micro-
ondes, poêles électriques, appareils électriques à faire cuire 
les œufs, percolateurs électriques, chauffe-plats électriques, 
rôtissoires électriques, grills électriques, appareils 
électriques à faire cuire le riz, chauffe serviettes de toilette 
électriques, conditionneurs d’air, compresseurs, 
déshumidificateurs électriques, humidificateurs, 
purificateurs d’air, appareils électriques pour assurer une 
circulation d’air, ventilateurs électriques, ventilateurs 
soufflants électriques, hottes avec extracteur, appareils de 
chauffage électriques, chauffe-pieds électriques, éléments 
chauffants pour le sol, vaporisateurs électriques pour le 
visage, sèche-cheveux électriques, fers à friser électriques, 
filtres à eau, appareils de chauffage à pétrole, appareils de 
chauffage à gaz, fours à gaz, chauffe-eau instantanés à gaz, 
appareils à faire cuire le riz à gaz, chaufferettes, ampoules 
électriques, lampes fluorescentes, lampes germicides, 
lampes à vapeur de mercure, lampes au sodium, lampes 
aux halogènes, starters pour lampes à gaz, douilles pour 
lampes fluorescentes, pieds de lampes et supports, lampes 
à infrarouges, clignotants, phares à haute intensité, 
lanternes, dynamos, chauffe-eau solaires, robinets, conduits 
pour planchers, cuisinières roulantes. Classe 12 : Véhicules, 
appareils de locomotion par terre, par air et par eau et leurs 
parties et accessoires notamment cuisinières roulantes, 
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bicyclettes, avertisseurs pour bicyclettes, indicateurs de 
vitesse, voitures électriques, commutateurs automatiques 
de phares, lampes pour réglage de l’allumage. Classe 14 : 
Horlogerie et autres instruments chronométriques, 
notamment pendules, réveils, pendules et réveils à piles, 
pendules et réveils électriques, pendules et réveils 
électroniques. Classe 15 : Instruments de musique, 
notamment orgues électriques, orgues électroniques, 
pianos électroniques, guitares électriques, appareils à 
rythmer automatiques. Classe 16 : Papeterie, matières 
adhésives (pour la papeterie), matériaux pour les artistes, 
pinceaux, machines à écrire et articles de bureau, 
notamment coupe-papier électriques, agrafeuses 
automatiques électriques, taille-crayons électriques, ouvre 
enveloppes électriques. Classe 17 : Matières servant à 
calfeutrer, à étouper et à isoler notamment matériaux 
d’isolation électrique, amiante, mica et leurs produits, 
résine de moulage thermoplastiques. Classe 19 : Matériaux 
de construction, pierres naturelles et artificielles, ciment, 
chaux, mortier, plâtre et gravier ; rosaces de plafond, 
plaques décoratives stratifiées en mélamine, contre-plaqué 
recouvert de mélamine, revêtement muraux, gouttières en 
résine plastique, tuiles, produits et matériaux d’étanchéité 
à l’eau en particulier pour toits, produits pour la construction 
des routes, asphalte, poix et bitume, maisons transportables, 
maisons préfabriquées, monuments en pierre, cheminées. 
Classe 20 : Meubles, notamment tables de cuisine, glaces, 
cadres, articles (non compris en d’autres classes) en bois, 
liège, roseau, jonc, osier, en corne, os, ivoire, baleine, 
écaille, ambre, nacre, écume de mer, celluloïd et succédanés 
de toutes ces matières ou en matières plastiques ; petits 
ustensiles et récipients portatifs pour le ménage et la 
cuisine (non en métaux précieux ou en plaqué). Classe 21 : 
Récipients, peignes et éponges, brosses, brosses à dents 
électriques, matériaux pour la brosserie, instruments et 
matériel de nettoyage, notamment repasse pantalons 
électriques, presses électriques pour pantalons. Classe 28 : 
Jeux, jouets, articles de gymnastique et de sport (à 
l’exception des vêtements) ; ornements et décoration pour 
arbres de Noël, flotteurs électriques.
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